
Absence de réévaluation deAbsence de réévaluation de l'indemnité compensatrice de hausse l'indemnité compensatrice de hausse
de la CSG depuis 2021de la CSG depuis 2021

FO demande l'application de la règle !FO demande l'application de la règle !

Les fonctionnaires affiliés à la
CNRACL et les contractuels de droit
public affiliés IRCANTEC, en poste
et rémunérés au 31 décembre 2017.

Les fonctionnaires affiliés
CNRACL, nommés et recrutés à
partir du 1er janvier 2018.

Les fonctionnaires affiliés
CNRACL, réintégrés à compter du
1er janvier 2018, non rémunérés en
tant que fonctionnaires au 31
décembre 2017.

Rémunération brute annuelle
x 1,6702 % + cotisations payées

en 2017 x 1,1053/12.

Rémunération brute
mensuelle à la date de

la réintégration x 0,76 %

Rémunération brute
mensuelle à la date de la

réintégration x 0,76 %

Les bénéficiaires Calculs du montant

Cette indemnité a été introduite par décret en 2017
pour compenser la hausse de la CSG au 1er janvier
2018.
Le montant résulte d'une formule de calcul et elle est
versée mensuellement.

L’ICCSGL’ICCSG    qu’est ce que c’est ?qu’est ce que c’est ?Juillet 2025

CONSTAT :

Ni Toulouse Métropole, ni la Ville de Toulouse, ni le CCAS n'ont
procédé à la réévaluation de l'ICCSG depuis 2021, en dépit de
l'obligation réglementaire.
Malgré des sommes mensuelles modestes (moins de 2 €/mois
selon la DGRH), cela représente plus de quatre ans sans
réévaluation, un montant cumulé qui devient significatif pour
chaque agent concerné.
Force Ouvrière (FO) a interpellé la DGRH dès le 10 juillet 2024
pour signaler ce manquement et exiger l'application de la
réglementation (voir notre courrier au verso de ce tract).
Le 17 juillet 2024, la DGRH a reconnu la légitimité de notre
revendication et a annoncé une mise en œuvre au cours du 1er
semestre 2025. Cependant, aucune action n'a été entreprise à ce
jour (voir courrier au verso de ce tract).
Dès mars 2025, FO a relancé l'Administration pour exprimer son
étonnement et réaffirmer ses revendications.

FO ne lâche rien pour que ce dossier soit réglé avant fin 2025 !

Une réévaluation
annuelle, effective au 1er

janvier, a été instaurée
par décret en 2020. 

IMPORTANT :

Seuls les agents
remplissant les

conditions requises et
nommés ou recrutés

avant le 1er janvier 2021
sont concernés.



Le courrier
de réponse de la

collectivité :

Adresse :Adresse :  7 avenue Parmentier7 avenue Parmentier  
31200 – TOULOUSE31200 – TOULOUSE

Téléphone : 05.81.91.77.33Téléphone : 05.81.91.77.33

Mail : Mail : fo.tm-ccas@toulouse-metropole.frfo.tm-ccas@toulouse-metropole.fr

Site internet : www.fo-toulousemetropole-ccas.comSite internet : www.fo-toulousemetropole-ccas.com

Vous avez une question ?Vous avez une question ?
N’hésitez pas à nous contacter !N’hésitez pas à nous contacter !  

Le courrier
d’interpellation
du syndicat FO :

Adresse :Adresse :    4, avenue du Château d'Eau4, avenue du Château d'Eau
31300 - TOULOUSE31300 - TOULOUSE

Téléphone : 05.61.22.24.41Téléphone : 05.61.22.24.41

Email : Email : fo.vdt@mairie-toulouse.frfo.vdt@mairie-toulouse.fr  

Site internet : www.fo-municipauxtoulouse.comSite internet : www.fo-municipauxtoulouse.com

mailto:fo.vdt@mairie-toulouse.fr
mailto:fo.vdt@mairie-toulouse.fr

